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Secrétariat de Mairie
Tél : 05 58 77 02 75

Fax : 05 58 77 30 08

E-Mail : mairiesaubion@wanadoo.fr

Madame LIBAT Patricia et 

Madame DUTILH Aude

Horaires d’ouverture
Lundi - Mardi - Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Mercredi de 9h à 12h - Vendredi de 14h à 18h

Du 28 Juin au 27 Août 2010
Ouvert du lundi au vendredi

de 8h à 15h sans interruption
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Les bibliothécaires ont été faire des folies dans les librairies. 

Vous pourrez trouver de nombreuses nouveautés (Roman 

Policiers, Biographies, Album, BD…).
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Tél. : 05 58 77 41 58 
E-mail : mediatheque.saubion@wanadoo.fr
Tarif Abonnement : 8€ / an pour un adulte

4€ / an pour les enfants de plus de 14 ans

Gratuit pour les enfants de moins de 14 ans
Horaires d’ouverture - Hiver
Lundi de 16h à 18h - Mercredi de 14h30 à 17h30 

Vendredi de 15h30 à 18h30

Horaires d’ouverture - Eté
Mercredi de 10h à 12h30 - Vendredi 10h30 à 12h30

��	������ ��	������������
Photos Clin d’Œil & Mairie Saubion - Édité en juin 2010 - 800 exemplaires
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2010 : Le printemps est là. Notre vil-

lage refleurit au gré de la générosité 

du soleil. C’est aussi la traditionnelle 

époque du bulletin municipal.

L’arrivée du printemps a été marquée 

une fois de plus par la magnifique ex-

position d’arts que nous offre l’asso-

ciation « Terre et Couleurs ».

Que de talents exposés : peintres, 

sculpteurs, photographes. Un mo-

ment de rêve après ce long hiver

engourdissant !

Cette année les jeunes virtuoses du pe-

tit atelier musical ont créé en ouverture 

une ambiance chaleureuse, suivi de 

supers morceaux de jazz exécutés par 

l’orchestre Rythm’N’Sax.

Cette exposition devient un évènement 

qui s’affirme à SAUBION.

2009-2010 : Saubion par ces temps de 

tempête boursière ou météorologique 

a continué son chemin, essayant de ré-

gler les problèmes des uns et de satis-

faire le plus possible les autres.

Nous avons vu durant cette année :

• L’installation des nouveaux proprié-

taires et locataires sur le lotissement 

des « Platanes », dans ce cadre cham-

pêtre où il fait bon vivre.

• La fin des travaux du cimetière pay-

sagé, véritable jardin fleuri derrière 

l’Eglise.

• L’éclairage de mise en valeur noc-

turne, de l’Eglise rénovée.

• La rénovation complète de la Mairie, 

avec des couleurs chatoyantes et un 

accueil plus convivial.

L’année se poursuivra avec la construc-

tion de la « Maison des Associations 

et de la petite enfance » sur la zone 

sportive face à l’école. Elle abritera 

des locaux pour nos associations, un 

espace rencontre pour les assistantes 

maternelles locales, ainsi qu’une salle 

centrale pouvant servir à l’école pour 

des activités diverses.

Cette réalisation est rendu possible cette 

année grâce à une subvention d’Etat à 

hauteur de 20%, une aide parlemen-

taire de trente mille Euros, et, de 15 % 

sur les fonds de concours de la Com-

munauté des Communes Maremne 

Adour Côte Sud. Voilà trois ans que le

projet attendait 

ces aides finan-

cières.

La salle socio 

culturelle du bourg 

sera agrandie au Nord, 

pour créer un local de rangement pour 

les matériels de judo, gym ou autres 

activités.

Une nouvelle tranche de réfection du 

mur du cimetière sera entreprise.

Saubion poursuit son développement 

au rythme de sa croissance et de ses fi-

nances. Le Pays Adour Landes Océane 

vient de nous octroyer une subven-

tion de 17 000 € pour la construction 

du Skate Park au titre des « nouvelles 

cultures », subvention  qui pourra 

nous aider à construire le City Stade 

si le Ministère de Jeunesse et Sport 

nous verse enfin la subvention pour 

laquelle nous luttons depuis deux ans.

Les dossiers financiers deviennent de

véritables parcours du combattant! 

Persévérance et Espoir, il faut y croire.

Un dossier retiendra toute notre at-

tention cette année : la poursuite des 

études d’agrandissement de l’école.

L’utilisation du logement du premier 

étage qui se libérera bientôt, permet-

tra la création de salles nouvelles pour 

l’enseignement, le para-scolaire ou pé-

ri-scolaire. Là encore, pour envisager 

ces travaux il faudra obtenir des sub-

ventions afin d’éviter un emprunt trop 

conséquent.

L’élaboration du Plan Local d’Urba-

nisme (PLU) avance. Une projection 

des idées directrices a fait l’objet d’une 

réunion publique le 11 juin.

Saubion continue sa mutation tout en 

essayant de préserver son cadre cham-

pêtre et convivial.

Je voudrais profiter de ce mot, pour re-

mercier et encourager une fois de plus 

tous les bénévoles qui oeuvrent dans 

les différentes associations saubion-

naises. C’est grâce à eux que les dif-ff

férentes activités, que nous et nos en-

fants pratiquons, sont possibles et que 

des manifestations culturelles, festives 

ou sportives vous sont proposées.

Certaines manifestations, en particu-

lier culturelles mériteraient un public 

plus nombreux : les prix pratiqués sont 

modérés. Je sais que l’association « 

Culture et Loisirs » ne baissera pas 

les bras et qu’elle finira par rempor-

ter votre adhésion démontrant ainsi 

que Saubion a un avenir théâtral ou

musical.

Quand vous lirez ces quelques lignes, 

la deuxième journée de solidarité Afri-

caine aura eu lieu, gageons qu’elle 

aura retenu toute votre attention 

comme l’an dernier. Sachez que les 

élèves et les directeurs de l’école et 

du collège de Diango, petit village du 

Sénégal vous remercient vivement.

Grâce à vous ils ont pu construire au 

collège des « Latrines », inexistantes 

jusqu’alors et refaire la toiture d’une 

école primaire. Ces travaux sont as-

sociés à l’arrivée de l’électricité dans 

le village leur donnant une grande im-

pression de confort! Ils pourront enfin 

se servir d’ordinateurs et lire les livres 

que nos enfants leur ont fait parvenir.

Pour conclure, je ne peux que me fé-

liciter de voir combien Saubion de-

meure un village jeune et dynamique.

Une douzaine de naissances déjà en 

2010, nous encourage à améliorer le 

futur cadre de vie de ces enfants. Toute 

mon équipe, conseillers et agents Mu-

nicipaux et moi même y consacrons 

beaucoup d’énergie avec le plus grand 

plaisir.

En espérant que chacuns et chacunes 

d’entre vous se sentent heureux de 

vivre à Saubion!

Le Maire

Pierre ÇABALOUÉ
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- Le budget principal de la Commune -
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

011 Charges à caractère général 268 200,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 295 200,00

65 Autres charges de gestion courante 112 600,00

66 Charges financières 51 000,00

022 Dépenses imprévues 45 133,00

023 Virement à la section d'investissement 220 000,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 430,00

TOTAL DÉPENSES 992 563,00

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

16 Emprunts et dettes assimilés 402 057,00

20 Immobilisations incorporelles 24 871,07

21 Immobilisations corporelles 109 212,20

23 Immobilisations en cours 515 968,04

001 Déficit d'investissement reporté 204 791,69

TOTAL DÉPENSES 1 256 900,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

013 Atténuations de charges 12 000,00

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 45 300,00

73 Impôts et taxes 399 719,00

74 Dotations, subventions et participations 173 571,00

75 Autres produits de gestion courante 295 825,03

002 Excédent de fonctionnement reporté 66 147,97

TOTAL RECETTES 992 563,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

021 Virement de la section de fonctionnement 220 000,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 395 600,00

10 Dotations, fonds divers et reserves 247 364,00

13 Subventions d'investissement reçues 129 856,00

16 Emprunts et dettes assimilés 200 000,00

45 Comptabilité distincte rattachée 63 650,00

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 430,00

TOTAL RECETTES 1 256 900,00
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- Comptes administratifs 2009 et budgets 2010 des établissements annexes -
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

011 Charges à caractère général 178 915,00

65 Autres charges de gestion courante 228 125,21

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 55 000,00

TOTAL DÉPENSES 462 040,21

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

011 Charges à caractère général 2 500,00

65 Autres charges de gestion courante 15 000,00

66 Charges financières 3 500,00

023 Virement à la section d'investissement 11 736,88

TOTAL DÉPENSES 32 736,88

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 407 040,21

TOTAL DÉPENSES 407 040,21

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

16 Emprunts et dettes assimilés 7 800,00

23 Immobilisations en cours 3 936,88

001 Déficit d'investissement reporté 5 793,93

TOTAL DÉPENSES 17 530,81

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

70 Produits des services, domaine et ventes diverses 55 000,00

042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 407 040,21

TOTAL RECETTES 462 040,21

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

75 Autres produits de gestion courante 14 961,96

002 Excédent de fonctionnement reporté 17 774,92

TOTAL RECETTES 32 736,88

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

001 Excédent d'investissement reporté 352 040,21

040 Opérations d’ordre de transfert entre sections 55 000,00

TOTAL RECETTES 407 040,21

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

021 Virement de la section de fonctionnement 11 736,88

10 Dotations, fonds divers et reserves 5 793,93

TOTAL RECETTES 17 530,81
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

011 Charges à caractère général 3 000,00

66 Charges financières 760,00

023 Virement à la section d'investissement 9 788,64

TOTAL DÉPENSES 13 548,64

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

16 Emprunts et dettes assimilés 3 760,65

23 Immobilisations en cours 6 027,99

001 Déficit d'investissement reporté 3 591,75

TOTAL DÉPENSES 13 380,39

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Chapitre Désignation Montant

75 Autres produits de gestion courante 6 120,00

002 Excédent de fonctionnement reporté 7 428,64

TOTAL RECETTES 13 548,64

RECETTES D’INVESTISSEMENT
Chapitre Désignation Montant

021 Virement de la section de fonctionnement 9 788,64

10 Dotations, fonds divers et reserves 3 591,75

TOTAL RECETTES 13 380,39
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Après une journée caniculaire, les élus 
étaient réunis en soirée :

Projet de modification
des statuts de MACS

Prise de compétence pour la création 
et la gestion d’une « cuisine centrali-
sée ». Projet de cuisine centralisée lar-
gement exposé par Mr Le Maire lors 
de réunions précédentes. La cantine 
scolaire de Saubion (110 repas/jour) 
fonctionne déjà en restauration liaison 
froide. L’assurance d’avoir une qualité 
maximum en particulier sur le choix 
des aliments ainsi que sur le prix de 
revient équivalent font adopter à l’una-
nimité cette prise de compétence.

Personnel Communal
Pour renforcer l’équipe des agents 
d’entretien communaux, il est décidé 
de créer un contrat d’accompagnement 
à l’emploi (CAE) de 20 Heures par se-
maine à compter du 15 octobre.

Finances : Décisions Modificatives
Pour faire face aux dépenses supplé-
mentaires de 18 000 € sur la création 
du cimetière ainsi que de 12 000 €
pour la création de réseaux de bran-
chements sur la propriété commu-
nale au centre bourg. Cette somme de 
30 000 € sera transférée du chapitre : 
provision pour la création d’une salle 
associative, ce projet étant reporté.

Terrain communal
à vendre au bourg

Le terrain de 1120 m2 ne trouvant pas 
d’acquéreur, il est décidé de parta-
ger ce terrain en deux l’un de 540 m2

l’autre de 580 m2 dans un nouveau 
plan de masse, deux acquéreurs s’étant 
présentés pour l’achat de terrain de 
surfaces équivalentes

Plan Local d’urbanisme
L’étude diagnostic est terminée, la pro-
chaine réunion mi-octobre commence-
ra à tracer les lignes du PADD

Subventions
Une subvention de 50 € sera versée à 
5 élèves du collège de Capbreton pour 
un voyage scolaire et un élève du Ly-
cée de Tyrosse 

Liaisons cyclables
Le Maire présente au Conseil Munici-
pal, le projet établi par la Communauté 
des Communes MACS de liaisons cy-
clable sur tout le territoire.

Tennis
Mr CANTAU Pascal, 1er Adjoint rend 
compte de la réunion avec le club de 
tennis de Tosse. La Commune de Sau-
bion possède un terrain de tennis tout 
neuf. Une association avec le club de
tennis de Tosse est envisagée. Une 
journée « Découverte » aura lieu à 
Saubion très prochainement.

+������	
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Les dernières décisions de l’année…

Lotissement les platanes :
Programme social COL/ PASS FON-
CIER : Dans le cadre de ce dispositif, 
le Conseil approuve le versement des 
subventions communales au bénéfice 
des 6 familles retenues, soit 2 d’un 
montant de 3000 € et 4 de 4000 € (la 
différence étant liée au nombre de per-
sonnes qui composent le foyer).
De son côté, l’Etat reversera à la Com-
mune 2 fois 1 000 € et 4 fois 2 000 €.
Il est ensuite décidé d’autoriser Mr le 
Maire à signer une convention pour 
consigner la somme de 13 000 € sur la 
vente du Lot n°7.

Fin d’enquête publique
Après avoir satisfait à la procédure 
d’enquête publique et obtenu l’avis 
favorable du Commissaire enquêteur, 
l’Assemblée approuve le déclasse-
ment du domaine public de l’espace 
vert du lotissement communal « Les 
Tilleuls ». Cette nouvelle parcelle de-
vrait voir dans les prochains mois l’im-
plantation de nouvelles professions li-
bérales et principalement l’installation 
d’un cabinet dentaire.

Finances locales :
En cette fin d’année, après avoir 
constaté quelques dépassements sur 
les prévisions budgétaires, le Conseil 
vote les transferts de crédits pour pour-
voir les comptes déficitaires ;
- 1 000 € en fonctionnement (entre 
chapitre 011 et 012) et 13 050 € en 
Investissement (entre les opérations 
« cimetière » et « salle des associa-
tions ») sur le Budget Principal de la 
Commune.

- Inscription d’une recette supplémen-
taire (participation)de 26 400 € affec-
tée en dépense au compte travaux sur 
le Budget annexe « Les Platanes ».

Matériel administratif et scolaire
Après mise en concurrence, il est dé-

cidé de louer pour l’école et la mairie 2 
nouveaux photocopieurs. Cette double 
location est consentie pour un loyer 
trimestriel de 433 € HT avec un coût 
de copie à 0.0070 € par IC Bureau-
tique de St Vincent de Tyrosse.

Inscription à la DGE 2010 :
Maison de l’Enfance et des Assos

Mr le Maire soumet le nouvel APD de 
« la Maison de l’Enfance et des Asso-
ciations » au Conseil.
Ce futur bâtiment préalablement des-
tiné aux seules associations voit sa
destination partiellement modifiée 
puisqu’elle accueillera, en plus des lo-
caux associatifs, une salle d’évolution 
pour nos petits écoliers et une salle ré-
servée aux moins de 3 ans, en garde 
chez les 12 assistantes maternelles 
agréées recensées à SAUBION.

Le Conseil approuve à l’unanimité ces 
modifications et sollicite l’attribution 
d’une subvention au titre de la DGE 
2010. Ce projet sera également pré-
senté aux Fonds de concours MACS.

Avant de clore cette dernière séance de 
travail, les édiles 
- approuvent la mission d’accompa-

gnement social (suivi de scolarité 
pour les enfants des gens du voyage) 
dans les compétences de MACS ;

- autorisent le Maire à signer la 
convention de dématérialisation des 
états mensuels de paie.

- autorisent le Maire à signer la 
convention ATESAT avec la DDEA 
pour l’année 2010.

La séance est levée après avoir rappelé 
que la présentation des vœux 2010 à 
la population est fixée au Samedi 16 
Janvier à 19 heures.

+������	
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Excusés : Messieurs CANTAU,
BRENOT, LAUDEBAT et HEGUY.
1/ PLU - Présentation du PADD. 

Mr GAUBERT, du Cabinet ARGEO, 
rappelle le diagnostic état des lieux et 
présente le projet de PADD tel qu’il 
résulte des différentes réunions de la 
commission d’Urbanisme
Celui-ci propose et développe les 4 
orientations suivantes :

- Structure équilibrée de l’urbanisme 

de la Commune
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- Diversité renforcée des fonctions ur-
baines et de la mixité sociale

- Préservation de l’environnement et 
des sites

- Promotion du territoire par un déve-
loppement raisonné d’activités liées 
au tourisme.

Après débat, ce projet reçoit l’aval des 
élus qui décident de sa transmission 
à tous les services associés pour avis 
avant présentation en réunion publique

2/ Association des Maires
A l’unanimité, les élus décident de 
verser une subvention de 300 € au 
compte ouvert par l’ AML pour les si-
nistrés d’HAITI.
Mr le Maire rapporte que lors de l’AG 
de l’association il a été fortement 
conseillé aux collectivités de :
- s’assurer pour des bénévoles suscep-

tibles d’intervenir sur la commune, 
l’assurance prise par l’ AML lors de 
la tempête KLAUS n’ayant pas été 
reconduite.

- prévoir dès 2010 un PCS (Plan Com-
munal de Sauvegarde) dont le coût 
moyen est de 12000 € et est suscep-
tible d’être subventionné. Le Conseil 
décide de surseoir à cette élaboration 
non obligatoire mais envisage de 
constituer une commission dite de 
sécurité. Celle-ci sera chargée de re-
censer par écrit tous les équipements 
existants qu’ils soient publics ou pri-
vés, de lister toutes les coordonnées 
les différents services (santé, gendar-
merie, pompiers, réseaux eau- élec-
tricité- télécom…) de réquisitionner 
le personnel communal, les élus et 
autres entreprises locales pour ré-
pondre aux besoins de la population 
en cas d’ évènements exceptionnels.

3/ Pétanque
Le Conseil se prononce contre la lo-
cation d’un local mobile demandé par 
le Club de Pétanque car il estime que
le risque de dégradations ou de vanda-
lisme est bien trop important.
D’autre part, il refuse également la 
proposition d’une couverture partielle 
du boulodrome par une couverture en 
photovoltaïques car cela ne s’intègre-
rait pas dans le site.

4/ Fêtes locales
Le Conseil est informé de la nouvelle 
législation relative aux fêtes locales :
Mise en place de poste de secours, 
charte des bodegas associatives, dési-
gnation d’un référent entre la gendar-
merie, la préfecture et les organisateurs.

5/ Macs
Mise en place d’un service de mutua-
lisation Télécom et informatique de
toutes les communes.

6/ Terre & Couleurs
Mr CRESTIA propose de confection-
ner des panneaux d’exposition. Les 
matériaux nécessaires seront achetés 
par la Commune (490 € TTC).

7/ Tennis
3 tarifs de locations sont instaurés : 
Abonnement au court :
du 1er Nov au 30 Octobre : 70 €
du 1er Mai au 30 Octobre : 40 €
Location à l’heure : 10 €.

8/ Défibrillateur
Depuis quelques jours, un défibrilla-
teur est installé dans le hall d’entrée 
extérieur du groupe médical.
Cet appareil à disposition de tout le 
monde en cas de besoin urgent, ana-
lyse automatiquement le rythme car-
diaque par le biais d’électrodes collées 
sur le thorax de la personne victime 
d’un malaise.
Le DAE (défibrillateur automatique 
externe) reconnaît automatiquement si 
la personne doit bénéficier d’un choc 
et délivre le choc si nécessaire. L’uti-
lisateur n’a pas de décision à prendre, 
il est guidé par l’appareil à travers 
des messages visuels et sonores. La 
formation des personnes susceptibles 
d’utiliser l’appareil (membres des as-
sociations, employés communaux) a 
eu lieu. Une simple initiation, d’une 
durée inférieure à une heure, est suf-ff
fisante pour apprendre à alerter les se-
cours médicaux, réaliser un massage 
cardiaque, installer le défibrillateur et 
suivre ses instructions.
Les personnes intéressées par une pro-
chaine session de formation peuvent se 
renseigner au Secrétariat de la Mairie.
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1/ Elections Régionales
Il est procédé à la composition du bu-
reau de vote pour les 2 tours.

2/ Approbation
des Comptes Administratifs

des Budgets Annexes
- Les Platanes 
Les sections sont soldées à hauteur 
de 229 495 € avec un reversement au 
budget principal de 51 816.93 €.

- Le Multiple Rural
La section de fonctionnement fait ap-
paraître un excédent de 11 020.39 €, 
celle d’investissement un déficit de 
3 591.75 €. Le solde positif est donc 
affecté pour 3591.75 € en recette d’in-
vestissement pour 2010 et 7 428.64 €
en excédent reporté sur la section de 
fonctionnement 2010.
- La Maison Médicale 
La section de fonctionnement fait ap-
paraître un excédent de 23 568.85 €, 
celle d’investissement un déficit de 
5 793.93 €. Le solde positif est donc 
affecté pour 5 793.93 € en recette d’in-
vestissement pour 2010 et 17 774.92 €
en excédent reporté sur la section de 
fonctionnement 2010.
Les 3 Comptes Administratifs présen-
tés par Mr le Maire sont adoptés par 14 
voix pour et une abstention.

3/ Vote des Budgets Primitifs 2010VV
- Les Platanes
La Section d’Investissement s’équi-
libre en recettes et dépenses à la 
somme de 407 040.21 € et 
La Section de Fonctionnement à la 
somme de 462 040.21 € avec un re-
versement au budget principal de 
228 125.21 €.
Cette opération devrait être définitive-
ment soldée en 2010 avec un gain lé-
gèrement inférieur à 80 000 €.
- Le Multiple Rural 
La Section d’Investissement s’équi-
libre en recettes et dépenses à la 
somme de 13 380.89 € et la
Section de Fonctionnement à la somme 
de 13 548.64 €.
- La Maison Médicale
La Section d’Investissement s’équi-
libre en recettes et dépenses à la 
somme de 17 530.81 € et la Section 
de Fonctionnement à la somme de 
32 736.88 € avec un reversement au 
budget principal de 15000 €.
Les 3 budgets Primitifs 2010 sont 
adoptés à l’unanimité.

4/ Régime Indemnitaire
Mr le Maire propose à l’assemblée de 
revoir le coefficient servant au calcul 
de l’enveloppe du régime indemnitaire 
sachant qu’il n’a pas été revu depuis 
2003 et correspondait à environ 80% 
d’un salaire. Le conseil approuve 
une revalorisation équivalente à un 
treizième mois et vote, avec effet au 
01/01/10, un coefficient de 2.66 pour 
l’IAT des agents rémunérés sur l’Ech 
3 catégorie C, de 3.00 pour l’IAT des 
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agents rémunérés sur l’Ech 4 catégorie 
C et de 2.00 pour l’IFTS de l’agent de 
catégorie A. L’enveloppe globale du 
régime indemnitaire sera donc aug-
mentée de la somme de 2 200 €.

5/ MACS
Le Conseil autorise le Maire à signer 
une convention avec le Président de 
MACS pour participer au regroupe-
ment des commandes des vêtements 
de travail.

6/ Ancienne Propriété DONGIEUX 
Le SYDEC propose une extension du 
réseau afin de poser un compteur EDF 
en limite de lot avec participation fi-
nancière de la commune de 2010 €.
Ce devis est accepté. D’autre part, 
l’agence ORPI informe d’un acqué-
reur potentiel pour la maison et 980 m² 
de terrain au prix de 210 000 €. En cas 
de confirmation, le conseil autorise le 
Maire à signer le compromis de vente.

7/ Maison de l’Enfance
et des Assos

Ce nouveau bâtiment, en projet de-
puis plusieurs années, devrait enfin 
voir le jour. Le projet est retenu à la 
DGE 2010, aux fonds de concours 
MACS et fait l’objet d’une attribution 
de 30 000 € sur réserve parlementaire.

8/ CAE (Contrat
Accompagnement Emploi)

Mr le Maire rappelle que les conven-
tions passées avec Pole Emploi 
concernant les 2 CAE vont expirées et 
qu’il convient de les reconduire pour :
- 6 mois en ce qui concerne Mme 
MRAZ et 12 mois pour M. Lartigau 
avec modification de l’horaire hebdo-
madaire, passage à 35h. (22h. actuel-
lement).

9/ Questions diverses
Groupe scolaire : suite à une sur-
chauffe électrique au sein de l’école, 
un devis de mise aux normes et rem-
placement de disjoncteurs a été effec-
tué, pour un montant de 2 026 €.
Numérue : poursuite de la mise en 
place du projet : la commande de 
plaques de rue et de numéros pour les 
650 foyers Saubionnais a été passée 
auprès de l’entreprise FEUR d’Anne-
cy. (Matériel émaillé, triple-couche et 
anti-vandalisme).
Commande de 50 panneaux de rue 
(450x250) avec mât : 5 960 € HT et 
650 N° maison : 4 000,25 € HT.
En début d’allée privée, un N° avec 
une flèche indiquera chaque maison, 

qui aura un N° attribué individuelle-
ment. L’entreprise FEUR effectuera 
également la pose. Panneaux de rue : 
3 800 €, N° d’habitation : 5500 € et N° 
de renvoi pour allées privées : 2010 €.
Un devis a aussi été demandé pour des 
plaques comportant le logo de Saubion 
et un message de Bienvenue, pour si-
gnaler la traversée de notre village 
dans certains passages (Seron, route 
d’Angresse…).
Cette entreprise propose un service 
supplémentaire pour la création d’un 
plan détaillé de la commune, et trans-
fert de fichier pour les GPS, pour un 
montant de 1850 €. Cette offre sera 
étudiée ultérieurement.

Il y a quelques mois, l’Association 
des Maires ruraux des Landes a été 
crée, avec pour Président Mr Francis 
DUBERTRAND (Maire de Saubri-
gues). Le Conseil autorise Mr le Maire 
à y adhérer pour une cotisation an-
nuelle de 80 €.
La démolition de la maison des Pal-
miers (derrière la Mairie) est prévue 
pour des raisons d’insalubrité.
Pour l’intégration au budget, 3 devis 
sont en attente.
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1/ Compte Administratif 2009
et Budget Primitif 2010

Le Conseil approuve le CA qui fait 
apparaître un excédent de Fonction-
nement de 276 460.64 € et un déficit 
d’Investissement de 204 791.69 € au-
quel s’ajoute un déficit sur Restes à 
Réaliser de 5 520.98 €.
Il procède ensuite à l’affection du ré-
sultat de fonctionnement à savoir, sur 
les 276 460.64 € : 210 312.67 € seront 
capitalisés au C/ 1068 en Investisse-
ment 2010 et 66 147.97 € en report sur 
la section de fonctionnement 2010.
Le Compte Administratif 2009 est ap-
prouvé à l’unanimité.
Mr le Maire propose ensuite de voter le 
Budget Primitif 2010 de la Commune 
qui s’équilibre en recettes et dépenses 
à la somme de :
- 992 563 € pour la Section Fonction-

nement
- 1 187 729.02 € pour la Section Inves-

tissement.
Cet équilibre est obtenu par majoration 
des taux locaux d’imposition de 1.99% 

ce qui porte : 

- Taxe d’Habitation de 14.02 % en 

2009 à 14.30% en 2010.

- Taxe Foncier Bâti de 14.02 % en 

2009 à 14.30% en 2010.

- Taxe Foncier Non Bâti de 58.83% en 

2009 à 60.00% en 2010.

Le Conseil vote le Budget Principal 

2010 de la Commune, lequel com-

prend comme investissement majeur 

la construction d’un nouveau bâtiment 

sur la zone sportive qui sera destiné à 

la petite enfance et aux associations.

2/ Programme COL
& Garantie d’emprunt

Le conseil confirme la garantie par-

tielle du prêt CDC contracté par le 

COL et approuve les taux applicables 

en 2010.

3/ Questions diverses
1/ M. Le Maire rapporte son entretien 

avec les services du Conseil Général 

de SOUSTONS concernant les aména-

gements routiers envisagés :

- Propositions d’installation d’îlots sur 

le carrefour du bourg, coût 4 350 € fi-

nancés par le Conseil Général.

- Réalisation de passages surélevés 

au Cousturé avec déplacement du 

panneau d’entrée d’agglomération 

et à Beausoleil, réalisation d’un pla-

teau transversal sur RD 133 entre les 

Chênes et les Myosotis, coût 74 000 € 

HT dont 66 994 € de charges commu-

nales susceptibles d’être subvention-

nées par MACS.

2/ Diagnostic PAVE (Accessibilité Bâ-

timents communaux).

Le Cabinet d’expertise désigné par 

MACS préconise des travaux de mise 

aux normes (obligatoires au 1.01.2014) 

estimés à 250 000 €.

3/ ARGEO propose une visite guidée 

le 11 mai prochain de leurs opérations 

d’urbanisme (rapport densité

habitat et espaces verts).

4/ Mme DE ARTECHE explique qu’il 

faudra prévoir un budget matériel pour 

répondre au plan confinement imposé 

dans toutes les écoles en cas de catas-

trophes (alertes nucléaires,…)

5/ Autres Rendez-vous à retenir :

- 9 Avril avec le Comité des Fêtes.

- 10 Avril : Expos Asie à JOSSE et Ver-

nissage à SAUBION de l’expo Terre et 

Couleurs qui durera jusqu’au 17 Avril 

2010.
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Depuis la création du site internet de Saubion en 

novembre 2008, le nombre de visite est en progres-

sion constante. Nous constatons en moyenne 850 

connexions mensuelles sur notre site depuis le dé-

but de l’année 2010.

Nous vous proposons de recevoir toutes
les nouveautés de l’actualité chez vous,
par le biais d’une Lettre d’Information,

en nous communiquant votre adresse e-mail.

Après 18 mois de fonctionnement :

Votre avis nous intéresseVV .

Communiquez-nous vos commentaires, vos sou-

haits d’évolution des rubriques. La facilité de navi-

gation sur le site est-elle aisée ? Avez-vous trouvé 

l’information désirée ?

Nous sommes à votre écoute :
mairiesaubion@wanadoo.fr
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Comme les 331 communes landaises, Saubion a 

reçu un plant de pin parasol, symbole de la solida-

rité ayant existé durant la tempête Klaus.

La création d’un recueil de poèmes et photos « Rose 

des Bois », par Madame Françoise Laparade-Cor-

nuault est à l’origine de cette merveilleuse initiative 

de reboisement du massif forestier landais.

La vente de cet ouvrage et les différentes donations 

ont permis de financer les 150000 plants de pin ma-

ritime distribués à chaque commune.

La plantation du pin parasol s’est déroulée en jan-

vier 2010 en présence de Monsieur le Maire et des 

élèves de l’école de Saubion sur l’espace public en 

face de la boulangerie. Cet endroit  passager, per-

mettra à tout le monde de porter un regard protec-

teur sur la forêt, poumon de notre région.

La Commune de SAUBION en

partenariat avec l’association des 

Maires des Landes, s’est dotée d’un 

défibrillateur.

Cet appareil qui peut sauver des vies 

suite à un arrêt cardiaque est accessible 

à tous sous le hall d’entrée de la mai-

son médicale.

L’utilisation d’un défibrillateur auto-

matisé externe permet d’augmenter les 

chances de survie d’une personne vic-

time d’un arrêt cardiaque inopiné.

Cet appareil analyse automatiquement 

le rythme cardiaque par le biais d’élec-

trodes collées sur le thorax de la per-

sonne victime d’un malaise.

Le DAE (défibrillateur automatique externe)
reconnaît automatiquement si la personne doit bénéficier

d’un choc et délivre le choc si nécessaire.
L’utilisateur n’a pas de décision à prendre, il est guidé
par l’appareil à travers des messages visuels et sonores.

Le défibrillateur, élément clé de la chaîne de survie :
La chaîne de survie est composée de quatre maillons interdépen-

dants et indispensables à la prise en charge d’une personne en arrêt 

cardiaque :

• Alerte (tel: 18-112-15) 

• Réanimation Cardio-pulmonaire Précoce (Massage cardiaque 

et bouche à bouche) 

• Défibrillation, maillon crucial qui permet de restaurer une activité 

cardiaque efficace et la survie de la personne. Il est possible de 

multiplier par cinq le taux de survie à l’arrêt cardiaque en plaçant 

des défibrillateurs dans des lieux publics.

• Prise en charge médicale et transport vers un service hospitalier.

Même s’il est relativement facile de se servir du défibrillateur, la 

commune a organisé avec le concours de la Croix Rouge, 2 sessions 

de formation le 8 avril dernier.

Une demi-journée de formation supplémentaire est programmée 

dans les semaines à venir. Les personnes intéressées pour suivre 

cette initiation sont priées de s’inscrire au secrétariat de la Mairie.
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Un an déjà pour le court de tennis.

Avec un prix de lancement très attractif de 20 € la carte Famille, 

45 cartes d’abonnés ont été vendues pour la période du 1er avril 

au 14 novembre 2009, et 32 heures ont été louées à des joueurs 

occasionnels.

Le prix de la carte annuelle, du 1er novembre 2009 au 31 octobre 

2010 est de 70 €.

Forfait saison du 1er mai au 31 octobre 2010 au tarif
attractif de 40 € à régler à la mairie.

Le nouveau cimetière est maintenant 

terminé.

Il se compose de 3 parties :
1. Les caveaux préfabriqués : 18 de 2 

places et 6 de 4 places

Vous pouvez acquérir une concession  

dès que vous avez atteint l’âge de 80 

ans, ou bien sûr en cas de décès (ceci 

afin d’avoir des caveaux disponibles le 

plus longtemps possible).

Un nouveau règlement a été instauré : 

nous avons souhaité limiter la hauteur 

des frontons pour des raisons d’uni-

formité et d’esthétisme que vous com-

prendrez aisément.

2. Une partie réservée aux tombes qui 

resteront enherbées.

3. Le colombarium qui comporte : 

• des caves urnes, permettant de 

déposer 4 urnes contenant des 

cendres cinéraires. Ces caves urnes 

sont recouvertes  de marbre où il 

est possible de coller une plaque 

avec le(s) nom(s) du ou des défunts 

(dimensions standard).

• le jardin du souvenir, où l’on dé-

pose les cendres directement dans 

le réceptacle prévue à cet effet.

A côté de ce réceptacle, une stèle de 

marbre permet de recevoir le nom des 

défunts gravés sur une plaque (dimen-

sions standard). Un modèle est dispo-

nible en mairie.

Nous vous rappelons qu’avant tout dé-

pôt d’urne ou de cendres, il est obliga-

toire d’en faire la  demande à la mairie 

muni du certificat de crémation.

N’hésitez pas à venir consulter
ce règlement en mairie ou

sur notre site : www.saubion.fr
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Les travaux de rafraîchissement 

et de réorganisation de la Mairie 

se sont déroulés entre le mois de 

décembre 2009 et février 2010.

Ils concernent l’ensemble des bu-

reaux, de la salle d’attente et de la 

salle du Conseil.

Le coût de l’ouvrage est

de 22 016,13 € pour les travaux 

et 19 237,66 € pour le mobilier.

Cette rénovation apporte une dis-

position plus fonctionnelle pour 

les secrétaires, une vraie salle 

d’attente, une modernisation du 

mobilier et une clarté nécessaire 

dans tous les espaces.

L’inauguration de la Mairie date de mars 1992 et depuis aucun aménagement 

n’avait été effectué.

Pour des raisons de sécurité routière et afin de 

préserver les réseaux souterrains en bordure 

du RD337, il a été décidé de créer des places 

de parking pour les camions et poids-lourds.

La clientèle du restaurant peut ainsi station-

ner en toute sécurité. Le coût total des travaux 

s’élève à 19 338,58 € (subvention de MACS : 

8 162,25 € et du Conseil Général : 3 926 €).
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Pour la sécurité et le 

confort des enfants, 

un abri-bus pour les

transports scolaires a 

été installé début Mars 

sur la route de Tyrosse 

(au pied du pont de 

l’autoroute, en face du 

point tri).

Afin de mettre en valeur la rénovation de l’Eglise et l’extension du 

cimetière, il a été décidé en collaboration avec le Sydec, de créer 

un éclairage indirect de l’édifice religieux. Coût total des travaux :

36 293 € TTC, financé à hauteur de 26 835 € par le Sydec, le reli-

quat pour la commune : 10 458 €.

����  �����	�� 	-������ 
Ce programme a vu la réalisation de 9 lots 

à bâtir communaux, et en collaboration 

avec MACS et le COL, d’un programme 

social de 6 appartements en accession à 

la propriété et 4 logements locatifs. Le 

résultat financier fait apparaître un solde 

créditeur de 228 000 €.
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Le bâtiment portera le nom de « Maison de l’Enfance et des Associations » et sera 

situé derrière l’école sur la zone de loisirs. Ces locaux accueilleront les associations 

Saubionnaises. Dans un premier temps le comité des fêtes, la pétanque et le groupe 

folklorique « Les Yemés » se verront attribuer un local défini. De ce fait, le club VTT 

« Lous Cigalouns » s’installera dans l’ancien local de la pétanque.

Les assistantes maternelles auront à leur disposition un espace qui sera un lieu de 

rencontres et d’échanges avec les enfants, bien utile en période hivernale. Les élèves 

de l’école auront accès à la salle centrale pour pratiquer diverses activités.

L’appel d’offre pour les travaux sera lancé courant juin.

Cet endroit est devenu nécessaire afin de ranger 

tout le matériel qui est entreposé dans la salle et 

le couloir de la salle socio-culturelle inter-généra-

tions. Cet agrandissement de 26,50 m² sera situé 

sur la façade nord près de la porte arrière de la salle.

Début des travaux prévus dernier trimestre 2010

La première phase de diagnostic s’est achevée fin 

2009 par la présentation du Plan d’Aménagement 

et de Développement Durable (PADD) au Conseil 

Municipal du 2 février 2010.

La deuxième phase a débouché sur une réunion pu-

blique présentant les orientations du futur plan de 

zonage de la commune, le vendredi 11 juin 2010 à 

20h00, à la salle socio-culturelle inter-générations.

Nous avons l’année dernière fait notre première journée pour 

Diango et avions récolté 2019 €. Cette somme a permis de re-

faire les toits de 3 classes (endommagés par un cyclone) et de 

construire des latrines au collège évitant ainsi une grève.
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Vous avez été nombreux à y participer : Certains s’essayant à la danse 

africaine, d’autres plus réservés ont préféré regarder mais l’ambiance 

était festive. Vous avez tous pu admirer et apprécier les œuvres des écoliers, 

ainsi que les toiles d’autres artistes confirmés : Sinamari et Yéro Djigo.

Bien sûr, le délicieux couscous nous a régalé, et les rythmes africains nous ont emballés grâce au 

groupe DUMBA.

Il est indispensable de rappeler que tout ceci ne serait pas possible sans 

la générosité de tous et en particulier des associations Saubionnaises 

pour l’aide matérielle et financière.

Nous remercions également l’entreprise SNATP qui a fait don de 2 jeux 

de maillots de foot destinés aux enfants de Diango. Cette année, grâce 

à tous, nous donneront à Diango, par l’intermédiaire de Planète Ecoles un 

chèque de 2 134,94 €. Nous vous tiendrons informés du devenir de cette somme.
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Toutes les rues, routes et maisons ont été répertoriées dans le but 

d’attribuer un numéro à chaque habitation et un nom à chaque voie.

Ces changements apparaissent nécessaires afin de faciliter l’accès 

aux services de secours, aux services de la Poste et autres livreurs, 

ainsi que la mise à jour des GPS.

Le système métrique a été choisi pour les 2 routes départementales 

traversant le village, avec comme point « zéro » le croisement de 

ces voies à la Mairie. Pour les autres rues et impasses, le système 

numérique pair et impair a été adopté.

L’entreprise FEUR d’Annecy a été retenue pour la fourniture et la 

pose des plaques de rue et des numéros.

Nous remercions par avance les habitants de Saubion pour leur coo-

pération et les invitons à réserver le meilleur accueil possible aux 

agents de l’entreprise FEUR.

Les erreurs possibles de libellés, numéros de parcelles cadastrales 

ou autres devront être signalées au plus tôt à la mairie.
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Depuis décembre 2009, un emplacement sur le parking de 

la boulangerie est réservé à Taxi Cosy.

Mr Bruno MONGE, habitant de Saubion, propose des 

courses de jour et de nuit, régionales et internationales.

Le 5 décembre 2009, Saubionnais et Tossais ont une

fois de plus démontrés leur générosité et leur fidélité au

TELETHON.

Grâce à la mobilisation des habitants et au soutien des 

associations, des bénévoles et des 2 municipalités, la 

somme de 5076,40 € a été reversée à l’AFM. Cette jour-

née fut une réussite grâce à la contribution de chacuns :

- Le groupe folklorique « Lous Yemés », pour les « 12h 

sur échasses » de minuit à midi.

- L’accueil péri-scolaire et le centre de loisirs pour la 

vente d’objets de Noël fabriqués par les enfants.

- Les enfants et le personnel enseignant des écoles de 

Tosse et Saubion pour les ornements de « l’arbre de la 

Solidarité ».

- Les associations pour les lots offerts à l’occasion du 

grand Loto qui a réuni 200 personnes.

- Les cuisiniers pour l’excellent « Pot au Feu » géant 

préparé pour le dîner.

- Les clubs des anciens pour les pâtisseries qui ont connu 

un franc succès.

- Les 2 groupes musicaux « Les copains d’accord » et 

« Bing Bang » pour l’animation musicale depuis l’apé-

ritif.

- Tous les bénévoles, les commerçants et artisans et l’en-

semble des participants.

Lors de la cérémonie des vœux 2010, Pierre ÇABA-

LOUE a tenu à féliciter la personne qui gère avec rigueur 

et dynamisme depuis 10 ans l’organisation du Téléthon 

pour les 2 communes, et grâce à qui ce rendez-vous est 

un succès : Aude DUTILH, secrétaire de Mairie de notre 

commune.

Depuis le début août 2009 sur une parcelle communale au centre du village, s’est 

installé le chalet de « Terre à Délices ».

Vanessa MANDARD propose un choix de produits variés : fruits, légumes, vo-

lailles, oeuf, miel, fromage, tous issus de l’agriculture locale ou biologique. Ce 

chalet, avec une amplitude d’ouverture assez large vient en complément de la 

tournée effectuée en camion, avec en plus, une gamme de produits élargie.

4 Lot du Plach - 40230 SAUBION - Téléphone : 06 32 98 82 48

Lors de la dernière réunion, les membres du CCAS ont 

décidé de procéder à de petits changements.

• A compter du 1er Avril 2010 : visite chez les personnes de 

+ de 80 ans afin de fêter leurs anniversaires

• Les colis de fin d’année seront remplacés par un goûter.

Cette année la date retenue pour cette manifestation est 

le 22 Octobre à 15h30  dans la salle socio culturelle in-

ter générations. Le programme de la manifestation sera 

communiqué aux bénéficiaires courant septembre.

Pour les personnes qui le souhaitent, les membres du 

CCAS restent à votre écoute par l’intermédiaire du secré-

tariat de la Mairie.

**0�
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Le jeudi 27 mai les classes de CE2-CM1 et 

CM1-CM2 se sont rendues à Dax pour un 

spectacle départemental de danse. Le matin 

nous avons visité Dax, tout en faisant quelques 

petits jeux nous permettant de découvrir cette 

ville. Nous avons pique-niqué au parc des 

arènes. Enfin, nous nous sommes tous pré-

parés (habillés, maquillés) pour nos danses 

africaines. Il y avait beaucoup de classes pré-

sentes. Le spectacle nous a beaucoup plu.

Bien sûr, nous avons été très fiers de notre 
prestation !!!
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Après une mauvaise saison 2008/2009 à cause de la neige et de 

la tempête de Janvier 2009, l’Association de chasse comptait 60 

membres pour cette saison 2009/2010.

L’ACCA entretient de bonnes relations avec les propriétaires et les 

agriculteurs : n’oublions pas que nous chassons chez eux !

Notre plan de chasse 2009/2010 s’est bien déroulé. Pour chaque 

réunion organisée par le bureau, il y a une vingtaine de membres 

présents ainsi que pour travailler lors de notre repas annuel qui 

a eu lieu le 06 Février 2010. Nous les en remercions. Nous lan-

çons un appel aux plus jeunes chasseurs pour nous donner un petit 

coup de main même au sein de nos commissions afin de pérenni-

ser notre passion.

Pour ce repas 2010, 240 convives étaient présents pour déguster 

le civet et les grillades de sanglier dans une très bonne ambiance.

L’ACCA procède à des lâchers de gibiers reproducteurs ( Faisans, 

Lièvres) sur la Commune mais quelques chiens sont en divaga-

tions et nuisent à la reproduction.

Bureau du Comité des Fêtes
Président d’honneur : Pierre ÇABALOUE

Président : Stéphane LARTIGAUt
Vice-Président : Patrice HEGUYt
Trésorier : Fanny LECLERC

Vice-Trésorier : Alain LORMAND

Secrétaire : Nicolas MILHERES

Vice-Secrétaire : Kévin St MARTIN

Membres : Philippe ASTUGUES,

Patrick LOPEZ, David LECLERC,

Jésus LOPEZ, Yannick LAUDEBAT,

Caroline ETCHEVARRIA, Vincent LARTIGAU,

François HULEWICZ, Jean-Michel LARRODE,

Nathalie HULEWICZ, Paul DREYFUS,

Vanessa N’GUIENTHIHAI, Aurélie DREYFUS

Le beau temps était de la partie lors des fêtes locales 2009. Elles se 

sont déroulées dans de bonnes conditions et dans une bonne ambiance 

durant quatre jours. Hormis le manque d’un manège pour les tous pe-

tits (dont l’emplacement était pourtant prévu) le bilan est plutôt positif.

Les courses de trottinettes, dont les enfants ont participé nombreux 

furent un succès.  Un grand merci encore à tous les bénévoles pour leur 

aide lors des préparatifs, mais aussi tout au long des fêtes.

Cette année les fêtes se dérouleront du jeudi 12 août au dimanche 15 
août 2010 avec en nouveauté un gala taurin comprenant de nombreux 

jeux et le duel SAUBION - TOSSE. Le programme détaillé des Fêtes 

sera distribué courant juillet.

Encore merci à tous et rendez-vous au FETES 2010.

Stéphane LARTIGAU

Des gardes Fédéraux vont faire des sorties sur le ter-

rain dans les jours et les semaines qui viennent pour y 

remédier.

La société de Chasse a participé à la Journée Africaine 

du 15 Mai et sera présente au Téléthon de fin d’année.

Rendez vous en Février 2011
pour notre prochain repas.
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Le pèlerinage traditionnel à Notre Dame de Saubion a eu lieu cette année 

le : Dimanche 24 mai, jour de Pentecôte. La messe a eu lieu dehors, aux 

alentours de la chapelle, comme autrefois.

Kermesse paroissiale
Rendez-vous le samedi 3 juillet pour le repas de la kermesse paroissiale, 

afin de venir manger le petit cochon de lait. C’est une soirée sympathique 

et amicale à laquelle nous vous invitons à venir très nombreux.

Fontaine Saint Roch
Nous avons à déplorer des dégâts à la vitre pourtant très épaisse qui pro-

tégeait la statue de la fontaine Saint Roch. Elle a été cassée par une grosse 

pierre. Ce lieu, endroit magnifique, très visité est à respecter.

C’est devenu le rendez-vous habituel des jeunes qui malgré l’interdiction, 

viennent avec leurs scooters. Rien à dire si c’est pour passer un moment, 

mais si c’est pour faire des dégradations, ça, c’est autre chose…

.���� 	-����  ���
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L’assemblée générale ordinaire de 
l’Amicale s’est déroulée le 29 janvier 
2010, dans la salle socio-culturelle in-
ter-génération, 99 personnes étaient 
présentes ou représentées.
L’Amicale compte 161 adhérents, 
notre club est affilié à la Fédération 
Départementale des Clubs d’Aînés 
Ruraux des Landes qui comporte 162 
clubs et 19500 adhérents, au niveau 
national c’est 10 000 clubs répartis 
sur 90 départements soit 800 000 ad-
hérents.

Composition du bureau
Président : Jean Pierre MOREAUt
Vice-Présidents :
Jacqueline MERLOT
Jean Bernard DARRIGADE
Secrétaire : Monique BOMBEZIN
Adjoint : Antonio BENITEZt
Trésorière : Colette HAMELIN
Adjointe : Dany MUSSET
Assesseurs : Victoria CANU,
Michel BURRET,
Lydie DELAPORTE,
Claudine DIDIER, Bernard FERET.

Nos activités
Au nombre de 20, elles sont aussi 
diverses que variées et, chacun peu 
y participer et passer ainsi de bons 
moments de convivialité tout en se
distrayant.

La solidarité
• La solidarité est une des valeurs à 
laquelle nous sommes très attachés.
Nous avons crée une commission aide 
à la personne qui est chargée d’appor-
ter une aide morale aux personnes qui 
en ont besoin, elle peut les mettre en 
relation avec les services sociaux com-
pétents, ou avec d’autres personnes 
rencontrant les mêmes problèmes.
• Le vide grenier, nous vendons tous 
objets, bibelots, petits meubles, que 
l’ont nous donne, la recette est entière-
ment affectée au repas de Noël.
• Le téléthon, la banque alimentaire 
et la journée africaine auxquels nous 
participons par la confection et vente 
de pâtisseries, la collecte devant les 
magasins pour la bque alimentaire et 
l’aide que nous apportons à la journée 
africaine.

Les jeux
• Le bridge, la belote, le scrabble tous 
les lundis et vendredis de 14h30 à 18h.
Des concours de belotes sont organi-

sés dans la salle des fêtes, ils sont ou-
verts à tous, le 19 mars  nous étions 48 
équipes à nous affronter, le prochain 
concours aura lieu le vendredi 26 no-
vembre. Des tournois de scrabble sont 
également programmés avec nos amis 
Tossais.

Le sport
• Le vélo le mercredi matin de 9h à 11h 
lorsque le temps le permet, départ de-
vant la salle des fêtes.
• La gymnastique, tous les jeudis de 
9h30 à 10h30 dans la salle des fêtes, 
adaptée aux besoins de chacun et ac-
cessible à tous.
• La randonnée, sur une demi-journée 
le mardi à partir de 14h ou sur une 
journée complète avec pique-nique 
tiré du sac, elle permet de découvrir 
des sites  intéressants : découverte na-
ture dans la partie du marais d’Orx non 
ouverte au public, la rando Pasarès - St 
Sébastien etc…
• La pétanque, Les passionnés de pé-
tanque se retrouvent tous les lundis, 
mercredis et vendredis à 14h30 devant 
la salle des fêtes. Des concours sont 
organisés inter-club au niveau départe-
mental et régional auxquels nous parti-
cipons, deux équipes se sont qualifiées 
au régional.
Nous avons fini second au challenge 
CAREM niveau départemental.
Deux tournois interne au club sont or-
ganisés, grand moment de convivialité 
ou chacun pourra s’affronter le 7 mai 
et 8 octobre 2010.
• Les jeux d’Aquitaine, compétition 
sportive et de loisirs qui s’est déroulée 
le 24 septembre 2009 à Gujan-Mes-
tras ouverte aux personnes de plus de 
60 ans regroupées en équipe de 8 per-
sonnes devant disputer 8 disciplines.
Nous avons présenté deux équipes qui 
ont terminé à la 2ième et 10ième place.
En 2010 les jeux auront lieu à Sous-
tons.

La mémoire
• L’informatique, Nous initions à l’in-
formatique et internet pour débutants 
et confirmés tous les lundis de 10h à 
11h.
• L’atelier mémoire, tous les premiers 
mercredis du mois, nous nous réunis-
sons dans le but d’entretenir nos facul-
tés mentales, l’épanouissement per-

sonnel et la prévention de la maladie 
d’Alzheimer.
• Les cours d’anglais, tous les mer-
credis de 14h30 à 15h30, initiation et 
perfectionnement à la langue anglaise.

Les loisirs
• Les sorties, voyages, en 2009 sor-
tie Rire et Folklore avec René Caze-
nave, le 13 mars spectacle à Biarritz 
ballet folklorique national de Pologne 
MAZOWSZE, 18 juin pique nique 
à Pouillon, du 7 au 12 octobre, nous 
étions 51 à visiter  les Baléares Mallor-
ca (voyage que nous organisons avec 
le club de Tosse).
En 2010, le 13 mars nous étions 109 
(saubionnais et tossais) au repas music 
hall à l’Ange Bleu, le 28 mai sortie aux 
grottes de Sare, en juin pique-nique 
sur les bords du lac de Léon, du 1er 
au 7 octobre nous serons 52 à visiter le 
Portugal, le 5 novembre spectacle Age 
tendre et têtes de bois au Zénith de 
Pau, le 20 novembre spectacle Sym-
phonic Mania à Biarritz.
• La danse, tous les jeudis de 17h30 
à 19h, dans une ambiance des plus 
joyeuses nous apprenons à danser la 
country, cha-cha-cha, passo, charles-
ton etc !!!
• Les bals, nous organisons chaque 
année trois bals, dont le prochain aura 
lieu le 14 novembre avec Festival Mu-
sette.
• Les repas qui sont toujours de grands 
moments de convivialité, se dérou-
lent dans une salle magnifiquement 
décorée avec des thèmes différents.
Le prochain aura lieu le 23 juin, re-
pas-spectacle BRÉSILIEN animé par 

p j

une troupe de danseuses brésiliennes 
et une démonstration de Capoeïra, au 
menu une feijoada. Le 15 octobre re-
pas basque et le 17 décembre notre tra-
ditionnel repas de Noël.

Pour vous renseigner sur notre asso-
ciation et/ou y adhérer, vous pouvez 
vous adresser au :
Local du club qui se situe à droite de 
l’entrée de la salle des fêtes les lundis 
et vendredis de 14h30 à 18h. Ou en 
téléphonant au 05 58 77 34 57 (prési-
dent) ou 05 58 77 30 39 (secrétaire).
Nous écrire : E mail :
amicsaubionanciens@orange.fr
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Un bref rappel des manifestations de l’année 2009 :
Dans l’après-midi du dimanche 5 avril 2009 : une projection vidéo 

« Papi S’en Va aux champsVV » en compagnie de la réalisatrice 

Sylvie Licard. Le 9 mai nous avons participé à une journée Afri-

caine avec Planète Ecole en prenant contact pour la partie musi-

cale avec le groupe TXIKAN. Le 17 octobre dans la programma-

tion du théâtre d’automne, la troupe de Capbreton les Tréteaux du 

Vieil Adour nous a interprété « Tournée Générale ».

Enfin le 5 décembre le Téléthon.

L’info ne passerait-elle pas ?
Par respect de l’environnement nous limitons les supports papiers 

(affiches envahissant nos boîtes aux lettres puis nos poubelles), 

Nous profitons des moyens de communications gratuits tel le 

quotidien Sud Ouest et son site Internet, le site de la commune

www.saubion.fr. Nous informons nos voisins grâce à : l’agenda 

culturel de MACS, la revue spécialisée Côté Sorties et son site 

Internet qui diffuse dans les Landes et le Pays basque, les offices 

du tourisme de Tyrosse et Soustons. Nous utilisons également le 

tableau d’informations lumineux à côté de la mairie. Quelques af-ff

fiches viennent bien sûr encore décorer le paysage du centre bourg 

et les vitrines de nos commerçants et de nos salles. Voilà comment 

découvrir les informations que nous communiquons.

Le programme 2010 a débuté le 6 mars par le One Man Show 

de Gilles LLERENA un Landais de Bretagne de Marsan qui

malgré ses 2000 spectateurs au Zenith de Pau n’a pas 

battu le record  des entrées de Saubion.

Le 6 novembre 2010 un scoop : Il est natif de Saubion 

et depuis des années il désirait jouer à Saubion, village 

de son enfance. Il jouera donc avec sa troupe le Théâtre 

sans Nom sur les planches de notre salle.

Les autres rendez-vous de l’année ?
- Planète écoles et la soirée africaine.

- Les fêtes communales : Nous organisons cette année 

un concours photos ouvert à tous dont le thème est 

Saubion. Durant l’exposition des photos, le public 

pourra choisir la photo gagnante qui sera récompensée 

par un lot. Le règlement sera consultable en mairie.

- Le téléthon 2010

Lors de la saison 2009-2010 notre association a 

comptabilisé 85 adhérentes réparties sur deux cours :

12 le mardi de 9h à 10h (renforcement musculaire) et

73 le mercredi de 19h à 20h30 (gym, cardio…).

Malgré le succès rencontré pour le cours du mer-

credi, nous sommes contraints de réduire les inscrip-

tions pour de meilleures conditions d’exercices à 60 

personnes. Les cours reprendront le mercredi 1er Sep-

tembre à 19h et pour le cours du mardi le 6 septembre 

à 9h.

L’assemblée générale a eu lieu le jeudi 17 juin à 

19h. A l’ordre du jour : approbation des comptes,

et renouvellement du bureau. Si vous êtes intéressées 

ou pour plus d’informations veuillez contacter Mme

Valérie Larbaigt : 05 58 77 43 71.

Composition du bureau : 
Président : Antoine COELHO / 06 73 64 61 06
Trésorière : Christelle LORMAND
Secrétaire : Florence SAINT-GERMAIN
Vice-secrétaire : Isabelle LACAPE
Entraîneur : Alain BERTOCHE

Voilà plus de 3 ans que le Judo Club Saubionnais existe !
Nous sommes 34 licenciés dont 26 enfants cette saison, ce qui fait 
de nous un club sportif parmi les plus important de Saubion.
Cette année, et pour la première fois le club à organisé une fête du 
Judo le 29 mai, avec une démonstration de combat et remise de 
grade pour nos judokas.

Nous remercions notre éducateur Alain Bertoche ainsi que son
assistant Olivier Labeyrie et tous les bénévoles qui nous aident 
tous les lundi à mettre en place les tatamis.

Si vous voulez 
nous rejoindre 
au sein du 
club, n’hésitez 
pas, on vous 
a c c u e i l l e r a 
avec plaisir !!!
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A l’aube de la prochaine saison esti-

vale, Lous Yemés de Saubion sont plus 

que jamais en pleine répétition.

Grâce au dévouement et au travail des 

quarante danseurs, au soutien des pa-

rents et amis ainsi que de l’encadre-

ment, nous sommes fins prêts à pré-

senter notre spectacle aux touristes, 

toujours friands de ces danses tradition-

nelles et spectaculaires sur échasses.

Mais nous ne sommes pas restés dans 

l’ombre tout l’hiver ; en effet, nous 

avons pu participer, grâce notamment 

à une météo clémente, au Téléthon 

et accomplir notre défi de « douze 

heures » sur échasses. Nous avons été 

ravi de l’accueil qui nous a été réservé 

par la commune de Saubion et la mise 

à l’honneur d’un de nos échassiers, à 

l’occasion de la cérémonie des vœux 

2010.

Nous avons été également sollicités 

pour participer au carnaval au Pays 

Basque au mois de mars dernier. Nous 

allons nous produire prochainement 

auprès de nos amis espagnols, en va-

cances dans notre département ce mois 

d’avril.

Nous sommes donc impatients de pou-

voir nous produire dans les campings 

tout au long de la Côte Landaise ainsi 

que dans les fêtes locales.

Rendez-vous également le dimanche 

15 août 2010 pour notre traditionnel re-

pas des fêtes où nous aurons le plaisir 

de recevoir toute la population saubion-

naise et des alentours.

Rendez-vous aussi en 2011 à l’occa-

sion de la construction de la salle inter 

associations qui donnera à notre groupe 

un local pour le matériel ainsi qu’une 

salle de répétition.

L’association continue à travailler dans les 

écoles primaires du département avec son 

projet «l’air et le vent».

Actuellement ce sont déjà pas loin de 40 

classes qui ont participé à ce projet et 

plus de 900 enfants. Le vendredi 4 juin 

nous avons organisé notre 1er conviviale 

Educ’en ciel qui a rassemblé plus de 850 

enfants sur la plage du Penon.

Cette première a été l’occasion pour ces 

enfants de faire voler leur propre mo-

dèle qu’ils ont réalisé en classe, mais 

aussi découvrir des cerfs-volants de 

toutes formes et grandeurs, participer aux 

différentes initiations, lâchers de bon-

bons, démonstrations de cerfs-volants,

exposition…

Les enfants, professeurs et publics ont été 

au rendez-vous de cette grande fête du 

cerf-volant.

Sans oublier notre école de cerf-volant ou-

verte depuis février et qui compte déjà 11 

petits adhérents.

Venez nous rendre visite sur notre site in-

ternet: www.pirates-sportnature.com

Bon vent

Stéphane Violo Educateur Sportif
et Référent FFVL*

Aquitaine pour le cerf-volant

* Fédération Française de Vol Libre

Pirates Sport Nature
1A lotissement bois de Lartigue
40230 Saubion
Tél : 05.58.77.05.26
Port : 06.37.37.50.78
Site : www.pirates-sportnature.com

0
	.�$-�	������$�	.7��	���	%�6	
��&
A l’occasion de la fête du cheval qui aura lieu le dimanche 19 

septembre 2010, le Domaine de las Peyres fêtera son dixième 

anniversaire et organisera une journée portes-ouvertes.

Des activités poneys et des surprises pour petits et grands 

feront le bonheur de tous. Venez nombreux pour partager ce 

grand moment de réjouissance !

C’est aussi l’opportunité de découvrir les nouvelles instal-

lations du Domaine.

L’écurie a été rénovée et son toit recouvert de panneaux pho-

tovoltaïques produit de l’électricité pour la consommation 

de 6 à 7 foyers. La ferme équestre sensible au développe-

ment durable propose aussi depuis 2007 un hébergement à 

tendance écologique, un gîte d’une capacité de 5 personnes 

avec son jardin bio.

Marianne et Eric HAAS vous accueillent toute l’année 

pour découvrir l’équitation de pleine nature : des séances 

de trois heures pour enfants et ados, des balades adultes ou 

familiales en petit groupe, des randonnées à l’étang Blanc 

et pour les plus petits des locations poneys pour aborder 

l’équitation en douceur.

Nous vous attendons pour partager notre passion du cheval 

et de la nature.

Marianne et Eric HAAS, Domaine de las Peyres,
Route de Tosse - 40230 SAUBION - Tél : 05 58 77 44 82
www.laspeyres.fr - email : domainelaspeyres@wanadoo.fr
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En ce début d’année 2010 la Pétanque 

Saubionnaise compte parmi ses licen-

ciés : 5 benjamins, 6 minimes, 3 cadets, 

3 juniors, 12 féminines et 24 séniors, 

et parmi eux 10 vétérans (+ 60 ans).

Ce qui fait un total de 53 joueurs, qui 

se déplacent dans toutes les Landes et 

ailleurs.

Pour les jeunes : les licences, les re-

pas et l’habillement sont totalement

gratuits.

Cette année nous avons organisé un 

pré-éliminatoire Jeunes, où nous avons 

accueillis 180 enfants et leurs parents, 

et nous avons préparé un repas pour 

plus de 300 personnes. Je tiens à féli-

citer tous les bénévoles qui ont œuvré 

pour cette journée. Une triplette cadette 

(HEGUY Jorys et Yannis et ARAS-

PINE Thomas) a perdu à la partie qua-

lificative pour l’Aquitaine. Ce sera pour 

une autre fois !

Il nous reste toujours l’organisation du 

« National du Marensin » avec l’aide 

de nos amis de Soustons, les 10 et 11 

juillet, puis encore au mois d’août le 

repas champêtre des fêtes de Saubion.

Un concours le 21 août en triplette et le 

25 septembre un pré-éliminatoire Aqui-

taine Séniors.

N’oublions pas que la pétanque est un

sport à part entière que l’on peut pra-

tiquer à tout âge, individuellement ou 

par équipe, partout en France et dans le 

monde entier.

Si vous voulez y participer, inscrivez-

vous au sein de notre club, vous y serez

toujours le/la bienvenu(e)u .
Pétanque Saubionnaise

Composition du Bureau :
Présidente :
CANU Victoria - 05 58 77 11 50
Vice Présidente :
MERLOT Jacqueline
06 03 86 01 63 
Trésorière : CURTY Géraldine
Secrétaire : ORTIZ Claudine

Si vous aimez peindre, créer, laisser 
vagabonder votre imagination, venez 
nous rejoindre à l’Atelier Terre et 
Couleurs, ouvert tous les mardi après 
midi de 14h30 à 17h30, en dehors des 
vacances scolaires.

L’Atelier propose chaque année une 

exposition dans la salle socio cultu-

relle où vous pourrez, si vous le dési-

rez, exposer vos réalisations.

Cette année, du 10 au 17 Avril, l’ex-

position a rassemblé de nombreux 

peintres, sculteurs et photographes

professionnels et amateur s.

Un vernissage musical et pictural a 

inauguré cette manifestation à la-

quelle s’était associé « le petit atelier 

musical et de création artistique » de 

Saubion.

Pour tout renseignement, veuillez 

contacter la Présidente de l’associa-

tion Mme CANU.

Nouvelle composition du bureau :
Président d’honneur : GROCQ Jean Claude

Président : DAGUERRE Bernard

Secrétaire : BOURRAS Patrick

Trésorier : DEFRIAS Jean Paul

Le 6 février 2010, l’assemblée générale de l’association 

CAS Lous Cigalouns s’est tenue au Siège de l’association 

sous la présidence de Monsieur DAGUERRE Bernard.

Aujourd’hui fort de sa vingtaine de licenciés, le Club Ath-

létique Saubionnais «Lous Cigalouns» est un club ouvert à 

tous les adeptes de la randonnée VTT.

Les sorties ont lieu le dimanche matin : rendez vous à 8h30 

sur la place du village où nous vous accueillerons avec 

plaisir. Les sorties ont lieu principalement dans la forêt des 

landes autour de Saubion. Et occasionnellement dans le 

Pays Basque, le Béarn, la Chalosse.

La traditionnelle omelette pascale s’est très bien déroulée 

avec 180 omelettes servies (asperges, chichons et lardons).
Un grand merci aux deux cuistots Jean Claude et Patrick.

Le week end du 29 et 30 Mai, le club a organisé une sortie 
très conviviale dans le cadre de la randonnée VTT «la Mé-
docaine». Le samedi matin au départ d’Arsac, 17 personnes 
hommes et femmes ont pu pédaler sur les circuits de 20 à 80 
km au travers des vignobles du Médoc.

Manifestations :
Cette année la 10ème randonnée VTT des fêtes de SAU-
BION, aura lieu le dimanche matin 15 Août. Circuit VTT 
de 15 km, 30 km et 45 km. Circuit local sur la commune de 
Saubion. Randonnée pédestre de 10km. Inscription et dé-
part : terrain de sport derrière l’école.

Nous participons aussi à l’animation de notre village
Le traditionnel repas moules frites des Cigalouns : le sa-
medi 14 Août à l’occasion des fêtes locales.

Omelette pascale des Cigalouns : le lundi matin de pâques 

de 8h30 à 11h30.

Venez nous rendre visite sur le site internet :

www.lous-cigalouns.org
Sportivement.
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Souhaitant répondre au besoin gran-

dissant de restauration sociale, MACS 

s’est engagée dans la réalisation d’un 

pôle culinaire communautaire.

Il assurera le portage de repas à domi-

cile et confectionnera ceux des écoles, 

crèches, centres de loisirs et établisse-

ments accueillant des personnes âgées.

Près d’un million de repas par an. Le 

nouvel équipement implanté sur la 

commune de Seignosse sera opération-

nel en septembre 2011. Objectifs fixés : 

prix et qualité.

Déjà près de 30 000 m2 de bâtiments 

sont sortis de terre ou en cours de 

construction.

Le “poumon économique des Landes” 

est promis à un grand avenir.

À terme, la création de 4 000 emplois 

reste l’objectif premier de MACS, par-

Les pistes cyclables de MACS demain

Situation : sur d’anciennes voies fer-

rées ou d’anciens sentiers forestiers ou 

parallèles à la voirie existante. Dans ce 

cas un fossé séparera les voitures de la 

voie verte.

Certaines voies de circulation à faible 

trafic et à vitesse limitée pourront aussi 

être utilisées.

Largeur : 3m (2m en zones exiguës).

Sécurité : dispositifs anti-intrusion, sé-

curisation des traversées, panneaux de 

signalisation assureront une utilisation 

sans danger.

Signalétique : elle guidera l’usager 

vers les lieux d’intérêts. Des panneaux 

seront implantés aux carrefours straté-

giques.

Relais vélo : ils seront répartis sur l’en-

semble du réseau. Ils proposeront des 

bancs pour se reposer et des tables pour 

pique-niquer. Ils comporteront points 

d’eau, sanitaires et éventuellement hé-

bergements.

Stationnement : des zones de station-

nements pour vélos seront implantés le 

long des voies et au niveau de certaines 

aires de repos.

actuels. Les orientations du Grenelle de 

l’environnement et les actions priori-

taires du plan aquitain de l’offre ali-

mentaire tendent vers une amélioration 

sensible de la qualité et le soutien à la 

consommation de produits bio.

En côte sud des Landes, les enjeux

alimentaires sont très forts. Ce projet 

constitue une opportunité unique pour 

notre territoire.

Qualité certifiée
Afin de garantir une qualité optimale, 

le pôle culinaire communautaire s’en-

gagera vers une certification officielle.

Enquêtes de satisfaction et commis-

sions de restauration permettront de 

prendre en compte l’avis des usagers.

Installation premier semestre 2010
Bio Pays Landais (conditionnement et 

distribution de produits bio) 2 400 m2

Ouatéco (fabrication de matériaux iso-

lants en ouate de cellulose) 2 400 m2

Résano Lapègue (base logistique 

transporteur) 9 800 m2

Frigeral (distribution des produits Rel -

lais d’or et Miko)

Le pôle préparera une cuisine en liaison 
froide, remise en température dans des 
fours adaptés installés dans chaque 
point de service. Le transport pourra 
être effectué par MACS. L’évaluation 
prévisionnelle du besoin est estimée à 
environ 912 000 repas par an. Le pre-
mier objectif sera de fournir une pres-
tation à un prix abordable, mais, il sera 
aussi et surtout de développer un pôle 
culinaire d’excellence afin de servir des 
repas d’une qualité supérieure et dont 
l’équilibre alimentaire sera irrépro-
chable.

Alimentation équilibrée
En France, 10% des élèves de grande 
section de maternelle sont en surpoids.
L’alimentation est un des grands enjeux 

tie prenante du projet avec le Conseil 

général des Landes.

Déjà installés :
Rip Curl Europe (plateforme logis-

tique) 13 300 m2

Volcom (bâtiment logistique) 6 500 m2

ATS (logistique d’urgence) 7 000 m2

Sud Ouest Service’s (imprimerie) 

1 800 m2

Alternative au « tout voiture », la com-

munauté souhaite réaliser un ensemble 

de “liaisons douces” permettant de se 

déplacer sur son territoire à pied, à 

vélo, en rollers ou en fauteuil roulant.

Ces itinéraires seront reliés aux voies 

vertes qui jalonnent l’Europe (Eu-

rovélo). Dans un premier temps, ils 

souligneront les atouts touristiques du 

territoire et des liaisons sécurisées dé-

senclaveront l’intérieur des terres.

L’axe Nord-Sud, le long du littoral de 

la Communauté, inscrit dans l’Euro-

vélo 1 sera mis aux normes et rénové.

Une “Boucle Nord” reliant Messanges, 

Azur, Soustons-bourg et Soustons 

plage, valorisera l’étang de Soustons et 

constituera le premier tronçon de l’iti-

néraire Messanges-Magescq. Cet itiné-

raire est voué à relier Messanges à Dax 

en voies vertes dans les années à venir.

Une boucle centrale connectera Soorts, 

Angresse, Saubion, Saint-Vincent-de-

Tyrosse et Seignosse.

Il mettra en avant les centres bourgs 

traversés, la réserve naturelle de l’étang 

noir et offrira un accès à la gare TER de 

Saint-Vincent-de-Tyrosse. L’objectif 

est ensuite de poursuivre cet itinéraire

jusqu’à la commune de Josse et la

Véloroute Voie verte de l’Adour.
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Un lien social
■ Notre service
Un professionnel à votre écoute réalise pour vous : 
• Petits travaux d’intérieur (reprise de joints, rebouchage
de trous, montage d’étagères, remplacement de vitres, réfection
des mastics, changement de serrures, poignées de portes,
réglage des portes et fenêtres, etc.)• Petits travaux d’électricité (remplacement d’ampoules et
néons, pose de luminaires, remplacement de prises électriques
défectueuses, etc.)
• Petits travaux de plomberie (remplacement de méca-
nismes de chasse d’eau, robinetteries, débouchage et rempla-
cement de siphons ou de tuyauteries, etc.).• Petits travaux d’extérieur (jardinage, rempotage, ramas-
sage des feuilles, tonte, etc.)L’agent intervient à domicile et utilise impérativement le matériel
du bénéficiaire, ce dernier devra également fournir à l’agent les
matériaux nécessaires aux interventions. 

■ Bénéficiaires
• Les personnes bénéficiaires du service d’aide et
d’accompagnement à domicile prioritairement• Les personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer ou
apparentée
• Les personnes à mobilité réduite

■ Adhésion
Vous devez adhérer préalablement auprès du service d’aide
et d’accompagnement à domicile du Centre Intercommunal
d’Action Sociale de Maremne Adour Côte-Sud.Après adhésion, il vous sera délivré une carte annuelle d’ad-
hérent pour un montant de 8 €.Ce service est réservé aux personnes résidant sur le terri-
toire de la communauté de communes MACS (23 communes).
■ Tarifs
Les tarifs sont proportionnels aux ressources du bénéficiaire
(fournir l’avis d’imposition en cours).Le tarif proposé est celui qui correspond à une heure d’in-
tervention.

Ressources      mensuellespersonnes seules
Ressources mensuelles ménage

Participation  bénéficiaire825 € à 998 € 1 435  € à 1 677 € 3 €999 € à 1 366 € 1678 € à 2 087 € 5 €
A partir de 1 367 € A partir de 2 088 € 9 €

Personnes isolées ou en perted’autonomie, non bénéficiaires duService d’Aide et d’Accompagne-ment à Domicile : 4 €, 6 €, 10 €(en fonction des ressources)

0  09:36  Page2

■ Adhésion 
L’adhésion au service est  obligatoire.Elle se fait auprès du service d’aide à domicile
du Centre Intercommunal d’Action Sociale de
Maremne Adour Côte-Sud.
Une carte annuelle est remise à chaque adhé-
rent (8 €).

■ Les tarifs
Les tarifs sont proportionnels aux ressources
du bénéficiaire (Fournir l’avis d’imposition de l’an-
née en cours).
Le tarif correspond à un aller retour. L’agent
vient chercher le bénéficiaire à son domicile et
le ramène.

Un lien social
■ Notre service
Un véhicule avec chauffeur vous accompagne :• Chez le coiffeur
• À la gare

Chez le médecin
À la pharmacie
Chez les commerçants, 
Au marché
Au cimetière
À la bibliothèque

Ce service est réservé aux
personnes résidant sur le ter-
ritoire de la Communauté de
communes MACS

Les bénéficiaires 
es personnes bénéficiaires du service aide à domicile 
s personnes souffrant de la maladie Alzheimer ou apparentée
s personnes à mobilité réduite

Ressources      mensuellespersonnes seules
Ressourcesmensuelles ménage

Participation
bénéficiaire825 € à 998 € 1 435  € à 1 677 € 3 €999 € à 1 366 € 1678 € à 2 087 € 5 €A partir de 1 367 € A partir de 2 088 € 9 €

Un service de MACS,

un MACS de services

Allée des Camélias - BP 44
Allée des Camélias - BP 44

40231 Saint-Vincent-de-Tyrosse Cedex

Tél : 05 58 77 23 96 - Fax : 05 58 77 97 62

Courriel : cias@cc-macs.org a
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Un service du 

Centre Intercommunal d’Action Sociale

de la Communauté de communes :

Réservez au

05 58 77 23 96

48h avant l’intervention

Moliets-
et-Maâ

Messanges

Azur

Magescq

Saubusse

Vieux-
Boucau

Soustons

St-Geours-
de-Maremne

St-Vincent-
de-Tyrosse

St-Jean-
de-Marsacq

St-Martin-de-Hinx

Ste-Marie-
de-Gosse

Bénesse-
Maremne

Saubrigues

Seignosse

Capbreton

Labenne

Soorts-
Hossegor

Tosse

Josse

Orx

Saubion

Angresse

Aurélie 
DREYFUS

Béatrice 
CAPRAIS

Céline
PLASSIN

Sandra 
RENDE

Vos interlocuteurs
pour chaque secteur

de MACS              >

plaquette travaux  12/04/10  09:36  Page1
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Allée des Camélias - BP 44

40231 Saint-Vincent-de-Tyrosse Cedex

Tél. 05 58 77 23 96 - Fax 05 58 77 97 62

Courriel : cias@cc-macs.org

■ Horaires
Tous les jours de 8h30 à18h

(sauf dimanches et jours fériés) 

■ Circuits proposés

● Lundi : Azur, Magescq, Messanges, Moliets,

Soustons, Vieux Boucau

● Mardi : Capbreton, Labenne, Seignosse, 

Soorts-Hossegor 

● Mercredi : Bénesse-Maremne, Orx, 

St-Jean-de-Marsacq, St-Martin-de-Hinx, 

Ste-Marie-de-Gosse, Saubrigues

● Vendredi : St-Vincent-de-Tyrosse, Angresse,

Josse, Saubion, Saubusse, St-Geours-de-Maremne

● Jeudi : À la demande
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09Un service du 

Centre Intercommunal d’Action Sociale

de la Communauté de communes :

Un service de MACS,

un MACS de services

Réservation

obligatoire 

48 heurs avant, 

auprès du service 

d’aide à domicile 

du CIAS de MACS 

au 05 58 77 23 96

Allée des Camélias - BP 44

40231 Saint-Vincent-de-Tyrosse Cedex

Tél. 05 58 77 23 96 - Fax 05 58 77 97 62

Courriel : cias@cc-macs.org

■ Intervention

• 24h/24 - 7 jours sur 7

y compris les jours fériés 

•Le service d’aide à domicile du CIAS de MACS est

un service public agréé

■ Ouvert du lundi au vendredi 

8h30-12h et 13h30-17h30

Tél. 05 58 77 23 96

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale anime une action générale de

prévention et de développement social dans les communes considérées.

Le service bénéficie de l’agrément qualité n° 040907P040Q004. Il est

habilité à intervenir auprès des personnes les plus fragiles.

Moliets-
et-Maâ

Messanges

Azur

Magescq

Saubusse

Vieux-
Boucau

Soustons

St-Geours-
de-Maremne

St-Vincent-
de-Tyrosse

St-Jean-
de-Marsacq

St-Martin-de-Hinx

Ste-Marie-
de-Gosse

Bénesse-
Maremne

Saubrigues

Seignosse

Capbreton

Labenne

Soorts-
Hossegor

Tosse

Josse

Orx

Saubion

Angresse

Aurélie 
DREYFUS

Béatrice 
CAPRAIS

Thierry 
DULOS

Sandra 
RENDE

CIAS
Président : Éric Kerrouche

Vice-Président : Hubert Dosba

Directeur : Jean Couret

Responsable du service :

Émeline Simon

Vos interlocuteurs

pour chaque secteur

de MACS
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Un service du 

Centre Intercommunal d’Action Sociale

de la Communauté de communes :

Charte des droits et libertés 

de la personne âgée

Selon l’arrêté du 8 septembre 2003 relatif à la charte des droits

et des libertés de la personne accueillie, mentionnée à l’article

L 311-4 du code de l’action sociale et des familles.

JO n°234 du 9 octobre 2003 page 17250 texte n°21

• Article 1er : principe de non discrimination

• Article 2 : droit à un prise en charge 

• ou à un accompagnement adapté

• Article 3 : droit à l’information

• Article 4 : principe du libre choix, 

• du consentement éclairé et de la participation de la personne

• Article 5 : droit à la renonciation

• Article 6 : droit au respect des liens familiaux

• Article 7 : droit à la protection

• Article 8 : droit à l’autonomie

• Article 9 : principe de prévention et de soutien

• Article 10 : droit à l’exercice des droits civiques 
Article 10 : droit à l’exercice des droits civiques attribués 

• à la personne accueillie

• Article 11 : droit à la pratique religieuse

• Article 12 : respect de la dignité de la personne et de son intimité

■ Accueil et instruction de vos dossiers

d’aide à domicile auprès de votre CCAS : 

• St-Vincent-de-Tyrosse : 05 58 77 77 40

• Soustons : 05 58 41 44 76

• Hossegor : 05 58 41 79 10

• Labenne : 05 59 45 46 60

• Capbreton : 05 58 72 70 75

■ Nos partenaires

• Conseil général des Landes : 05 58 05 40 40

Dossier d’Allocation Personnalisée pour l’Autonomie (APA))

des personnes âgées, handicapées et leur entourage

• CLIC : 05 58 77 49 36

Accueil, écoute, information et orientation des personness

âgées, handicapées et de leur entourage

• Numéro vert “Im’age” : 0 800 40 04 04

Informations sur le 3e âge

Un service de MACS,

un MACS de services

■ Les tarifs

Service prestattaire

• Aide au ménage : 18,30 30 €€ de l hde l’heure

• Garde de jour : 18,30 € l’heure

• Auxiliaire de vie : 21,50 € de l’heure

• Prestataire (sans prise en charge) : 16,95 € de l’heure

Service mandataire

• Âgé de plus de 70 ans :

Vous bénéficiez d’une exonération 

des charges patronales de sécurité sociale

soit un tarif de 12,87 € de l’heure

• Âgé de moins de 70 ans :

Un tarif de 14,33 € de l’heure

2 - Service mandataire
Il s’agit d’un contrat de droit privé, la personne qui béné-

ficie de l’intervention est l’employeur de l’aide à domicile.

Chacune des deux parties se doit de respecter les droits

et obligations qui incombent aux employeurs et employés

(notamment en matière de rupture de contrat).

Toute personne désirant une intervention pour l’entretien

de son logement ou autre, peut solliciter le service man-

dataire. Le CIAS de MACS se charge de toutes les dé-

marches administratives auprès de l’URSSAF, établit un

contrat de travail entre la personne employeur et le sala-

rié ainsi que les bulletins de salaires.

■ Deux modes d’intervention

1 - Service prestataire
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 

est l’employeur de votre aide à domicile :

• il recrute l’agent 

• le forme 

• lui organise son temps de travail 

• le remplace pendant ses congés

•  le rémunère

Suivant vos ressources et le degré de votre autono-

mie, vous pouvez prétendre soit :

• à une prise en charge de votre caisse de retraite prin-

cipale,

• à une prise en charge de votre mutuelle,

• à une prise en charge dans le cadre de l’aide sociale

légale,

• à une prise en charge du Conseil général dans le

cadre d’un dossier d’aide personnalisée d’autonomie.

Déductionfiscale à hauteur de 50%Un lien social
■ Nos missions
•  Accompagnement pour les activités de la vie

quotidienne, entretien du lieu de vie

• Accompagnement pour les actes essentiels de

la vie : aide au repas, aide à la toilette, aide à

l’habillage, à la mobilité

•  Accompagnement durable ou aides ponc-

tuelles, prestations d’aide au ménage, presta-

tions d’aide à la personne, prestations de garde

de jour et de nuit

Nos garanties qualité

• Devis gratuit

•  Intervention de professionnels

•  Lien de proximité

•  Étroite collaboration avec la famille 

et les partenaires sanitaires et sociaux 

équipe à votre écoutete

■ Les bénéficiaires 

•  Les personnes âgées dépendantes

• Les personnes en retour d’hospitalisation

• Les personnes de plus de 60 ans

• Les personnes de moins de 60 ans 

en grandes difficultés sociales

• Les personnes vulnérables

• Les personnes en situation de handicap

Nouvel arrêté afin de mettre un terme aux dégradations
dans l’enceinte de la Chapelle et la Fontaine St Roch.

Le Maire de la Commune de SAUBION,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 et L2212-2 alinéa 2
Vu le Code rural,
Afin de mettre un terme aux dégradations des lieux et aux atteintes à la tranquillité publique,

A R R Ê T É
Article 1 :
L’espace clos constituant l’enceinte de la Chapelle et de la Fontaine ST ROCH, sis à l’Est de l’Eglise, 
est strictement réservé aux personnes qui souhaitent découvrir ces édifices communaux propices au 
recueillement et au repos.
Article 2 :
Tout rassemblement de personnes ayant pour but de s’y retrouver pour boire, manger, fumer et s’y 
amuser est strictement interdit.
Article 3 :
Toute intrusion sur ce site clôturé au moyen de ; vélo, scooter, moto ou autres engins à moteur est
formellement interdite.
Article 4 :
La voie piétonne qui relie le fronton au lotissement « Beausoleil » est interdite à tous véhicules à
moteur.
Article 5 :
Tout contrevenant au présent arrêté s’expose à une amende ainsi qu’à la confiscation et mise en four-
rière de son véhicule.
Article 6 :
Mr le Maire s’engage à afficher le présent arrêté en Mairie, à l’entrée du site de la Chapelle, aux
extrémités de la voie piétonne et charge les gendarmeries de St vincent de tyrosse et de capbreton de 

l’exécution de la présente décision.

Fait à SAUBION le 18 Mai 2010.

Le Maire, Pierre ÇABALOUÉ

Ces différents dépliants sont disponibles à la Mairie



�� ��������	
������
�	����		�
�����

���	 4��"��3	6	���(	��	$4(B�	 ��7�%�	$'��$��� 

*��������	7=������ 
��	(����	���	6	&�� ���%�

&����� ��	-�/�	��	�+�/D

Nous devons constater une nouvelle 
fois que trop de personnes confondent 
encore conteneurs d’ordures ména-
gères avec la déchetterie.

Il est regrettable de trouver encore dans 

les conteneurs : Chaises, cartons, sac 

d’herbe de tonte, divers gravats, objets 

en verre et plastique, etc… 

Ces différents objets doivent être ap-

Contre l’exclusion et Pour le respect de l’environnement !

Depuis sa création VOISINAGE a choisi d’inscrire son action 

sur ces deux fronts

VOISINAGE, structure d’insertion professionnelle et sociale 

par l’activité économique, a pu grâce au soutien des collecti-

vités territoriales locales mettre en œuvre son projet de lutte 

contre l’exclusion qui permet l’embauche de 25 personnes.

La création de la contribution textile environnementale en juin 

2008 et son impact sur la filière  de valorisation du textile nous 

permet aujourd’hui de développer notre activité  de collecte 

textile à travers l’installation de containers de collecte.

Ces nouveaux outils nous permettent de développer notre col-

lecte textile et d’engager une nouvelle étape avec notre parte-

naire l’association du Relais 64, grâce au soutien financier de 

l’Etat à travers le Fond Départemental pour l’Insertion et du 

Conseil Régional Aquitaine.

PLUS dans le cadre d’un partena-

riat avec les structures adhérentes 
au réseau IRFS (Inter Réseau de la 
Fibre Solidaire), en effet en l’ins-
tallation de nouveaux containers 
sur le territoire permettra l’aug-
mentation du volume de textile 
collecté et son traitement par le 
circuit de valorisation du réseau.

MIEUX en redéployant notre ca-
pacité de stockage pour nous per-
mettre de répondre à vos attentes 
et de suivre au plus près la saison-
nalité et en limitant les dépôts en 
déchèterie, soit une économie non 
négligeable pour la Collectivité.
Ces actions de récupération, de 
distribution servent de support 
pour accueillir des personnes 
ayant des difficultés face à l’em-
ploi et à les accompagner dans 
leur parcours d’insertion à l’aide 

de contrats aidés.
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Les containers sont là pour re-

cueillir vos dons de vêtements 

dont vous n’avez plus l’utilité.

Il vous suffit de déposer le textile 
propre emballé dans des sacs 
plastique, à l’intérieur des contai-

ners. L’équipe du tri passe régu-

lièrement les récupérer. Le textile 

récupéré est trié minutieusement 

afin de garantir aux adhérents un 

maximum de qualité.
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21 av du Mal De Lattre de Tassigny 

40140 SOUSTONS - Tél. 05 58 41 37 93
Horaires d’ouverture 
Du mardi au vendredi 

de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00

Le lundi et le samedi de 9h30 à 12h30 

(fermeture mensuelle

le matin du 1er jeudi du mois)

93, av Nationale 
40230 ST VINCENT DE TYROSSE

Tél. 05 58 77 39 07
Horaires d’ouverture 
Du mardi au vendredi 

de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00

Le samedi

de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

(fermeture mensuelle

le matin du 1er jeudi du mois)

Il faut bien être conscient que ces gestes 

d’incivilité engendrent un surcoût au 

niveau du traitement des déchets mé-

nagers par le SITCOM. Nombreux sont 

les Saubionnais qui agissent dans le 

respect de tous et doivent tout de même 

payer pour les irresponsables.

portés dans les déchetteries locales : 

Saint Vincent de Tyrosse, Bénesse-Ma-

remne ou Soorts-Hossegor (déchette-

rie qui est même ouverte le dimanche 

après-midi).

Beaucoup de personnes essaient d’in-

culquer des valeurs de respect aux en-

fants : comment être crédible

s’il y a encore tant d’incivilité ?
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BASTARD de CRISNAY Maxime ..................le 31.07.2009 à Bayonne

BORDES Lily-Violette

Alice Jane Rikiki Marie................................................le 24.09.2009 à Bayonne

BOSSARD Nolan Charles ........................................le 21.09.2009 à Bayonne

BOUR Elorri-Ann ................................................................... le 16.02.2009 à St Jean

CHAMIGNON Noé ..........................................................le 06.01.2009 à Bayonne

CHAMIGNON Marley .................................................le 06.01.2009 à Bayonne 

COATHALEM Théo ........................................................le 05.02.2009 à Bayonne

DOUSSY Thomas ...........................................................................le 12.11.2009 à Dax

GRIMALDI Thaïs Jeanne ..........................................le 26.08.2009 à Bayonne

LECLERC Jade Marie Nadine .............................le 16.02.2009 à Bayonne

MAILMAN Laslo Jenny Ana ................................le 29.01.2009 à Bayonne

RAFFESTIN Clémence Catherine...................le 10.08.2009 à Bayonne

RUE Noa .......................................................................................le 12.09.2009 à Bayonne

TRIPON Nathan Paul Emile ................................................le 25.09.2009 à Dax

VANDENBERGHE Emmy Marie ...................le 30.06.2009 à Bayonne 
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BOSSARD Jérôme, Christin, Philippe et

Mlle SCHVENT Cécile, Alexandra............................................... le 25.08.2009
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CALIN-POPA-KINDILIDE Alexandra,Doina et

DURAND Fabrice Pascal ......................................................................... le 22.09.2009

CAMILLUCI Corine,Marie et

LANDEAU Jean Pierre Gérard .......................................................... le 20.04.2009

DEVILDER Quitterie et

SAINT PAU Julien Jacques Pierre .................................................. le 05.09.2009

HEGUY Nathalie et

HAYES Patrick Joseph ................................................................................. le 20.06.2009

POCHET Virginie Maryvonne et

FAIA Manuel Antonio .................................................................................. le 08.08.2009

RADOVANOVIC Béatrice et

MORISSET Jean Paul Georges .......................................................... le 12.09.2009

�����
BLANDIN épouse

DROUGARD Josiane Henriette ........................................................ le 28.06.2009

BRUNO épouse MICOUIN Odette ............................................... le 12.01.2009

IDUNOGUIEZ Veuve

LESGOURGUES Marie Georgette ............................................... le 11.03.2009

NEIHOUSER Paul Nicolas ..................................................................... le 26.12.2009
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DEFOLIE veuve

DESFARGES Josiane Andréa ................. le 03.05.2009 à Bayonne

LEMBEYE Salvat...........................................le 18.07.2009 à Dax

PITON Georges .......................... le 06.11.2009 à Cambo les Bains

ROBERT Michel Lucien André .............. le 22.03.2009 à Bayonne

VERDIER épouse

LE MAUT Jacqueline Félicie Marie ....... le 29.11.2009 à Bayonne
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Chiens errants : Les propriétaires d’animaux doivent les 

garder à leur domicile et les tenir en laisse lors des pro-

menades. Tout chien errant sera immédiatement conduit au 

chenil de la SPA de Capbreton

Terrain de bi-cross et skate park : Interdit aux mobylettes, 

motos et pocket-bike.

Boulodrome : Interdit à tous types de véhicules

Chemins forestiers : Interdit aux véhicules à moteur (sauf 

autorisation spéciale de la Mairie)

Stationnement : Interdit sur les espaces verts et les trottoirs 

destinés aux piétons.

Horaires à respecter :r

Les jours ouvrables :
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30
Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00

Entretien des haies (article 371 et 672 du code civil) : les 
haies doivent être maintenues à une hauteur maximale de 2 
mètres. Les haies doivent être taillées et entretenues régu-
lièrement afin de ne pas occulter la visibilité des automobi-

listes à certaines intersections du village.

Par arrêté préfectoral, il est interdit à longueur d’année de 
faire brûler des branches, des feuilles, des morceaux de bois 
et toutes sortes de déchets ménagers ou de chantier.



2010
3 juillet : Kermesse Paroissiale

du 12 au 15 août : Fêtes locales

9 septembre : Bal à papa du Club des Anciens

24 octobre : Vide grenier du Club des Anciens

9 octobre : Repas du Comité des Fêtes

6 novembre : Soirée Théâtre

14 novembre : Bal à papa du Club des Anciens

4 & 5 décembre : Téléthon

2011
15 janvier : Vœux de Monsieur le Maire

22 janvier : Loto de l’Association des Parents d’Elèves

5 février : Repas de l’ACCA

13 février : Bal à papa du Club des Anciens

19 février : Soirée théatre

du 8 au 16 avril : Exposition de peinture organisée par Terre et Couleurs

25 avril : Omelette Pascale organisation Lous Cigalouns VTT 
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